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(54)  Appareil  portatif  à  gaz  G.P.L.  fixé  directement  sur  cartouches  jetables  ou  réservoirs 
rechargeables,  applicable  à  un  utilisateur  thermique 

(57)  Appareil  (1)  portatif  à  gaz  G.P.L  fixé  directe- 
ment  sur  cartouches  (2)  jetables  ou  sur  réservoirs 
rechargeables,  applicable  à  un  utilisateur  thermique  (3), 
doté  d'un  brûleur  (9)  du  gaz  émit  par  le  groupe  injecteur 
(6)  -  robinet  (7)  de  la  cartouche  (2)  qui  comporte  des 
éléments  sensibles  à  la  chaleur;  l'appareil  prévoit  un 
système  thermorégulateur  comprenant  un  dispositif 
thermoisolant  (13)  dans  lequel  le  brûleur  (9)  est  sus- 
pendu  devant  le  groupe  injecteur  (6)  -  robinet  (7)  sans 
contact  réciproque  pour  protéger  les  susdits  éléments 
sensibles  à  la  chaleur,  en  interaction  fonctionnelle  avec 
un  dispositif  thermoconducteur  (10)  qui  prélève  de  la 
chaleur  des  zones  chaudes  de  l'appareil  (1)  pour  la  dif- 
fuser  à  la  cartouche  (2). 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  un  appareil 
portatif  à  gaz  G.P.L.  fixé  directement  sur  cartouches 
jetables  ou  sur  réservoirs  rechargeables,  applicable  à 
un  utilisateur  thermique,  du  type  qui  comprend  un  brû- 
leur  du  gaz  émit  par  l'injecteur  du  robinet  monté  sur  la 
cartouche. 
[0002]  La  présente  invention  s'applique  principale- 
ment  aux  fours  portatifs  pour  la  cuisson  des  cérami- 
ques,  des  émaux  sur  métaux,  ou  pour  la  fusion  de  verre 
et  métaux,  utilisés  pour  l'artisanat  artistique  et  le  hobby. 
Actuellement,  à  cause  des  problèmes  exposés  ci-des- 
sous,  les  brûleurs  de  ces  fours  portatifs,  fixés  directe- 
ment  sur  un  récipient  de  G.P.L,  ne  peuvent  pas  utiliser 
des  cartouches  jetables  mais  seulement  des  réservoirs 
rechargeables,  beaucoup  plus  grands  et  plus  lourds.  Un 
exemple  connu  fait  l'objet  du  brevet  G.  Santilli  IT  1  214 
778  /  USA  4  628  895  /  etc. 
[0003]  Actuellement,  les  appareils  portatifs  sans 
détendeur  ni  tube,  mais  fixé  directement  sur  une  cartou- 
che  jetable,  et  non  sur  un  réservoir  rechargeable,  sont 
appliqués  en  camping  pour  l'illumination  et  la  cuisson 
des  aliments,  ou  dans  le  bricolage  pour  toutes  les  utili- 
sations  d'une  flamme  libre,  par  exemple  pour  la  soudure 
ou  pour  l'enlèvement  des  vieilles  peintures.  Dans  ces 
domaines  également,  la  présente  invention  représente 
une  solution  originale  à  des  problèmes  courants. 
[0004]  Pendant  le  fonctionnement  de  ces  appareils,  le 
gaz  passe  de  l'état  liquide  à  l'état  gazeux.  Un  tel  chan- 
gement  d'état  génère  du  froid  à  l'intérieur  de  la  cartou- 
che  de  gaz.  Si  la  puissance  désirée  requiert  trop  de  gaz 
gazeux  en  relation  avec  la  quantité  de  gaz  liquide  dispo- 
nible,  le  froid  ainsi  généré  ralenti  la  gazéification. 
[0005]  Ce  phénomène  limite  la  puissance  des  brû- 
leurs  que  l'on  peut  monter  sur  une  dimension  de  cartou- 
che  donnée,  et  réduit  la  puissance  réellement  fournie 
par  le  brûleur  au  fur  et  à  mesure  que  le  gaz  s'épuise. 
[0006]  En  particulier,  ce  problème  empêche  l'utilisa- 
tion  de  cartouches  jetables  pour  chauffer  les  fours  por- 
tatifs  pour  céramique  et  verre,  à  cause  de  la  grande 
quantité  d'énergie  requise.  La  seule  solution  courante 
consiste  à  augmenter  la  quantité  de  gaz  disponible,  en 
choisissant  des  bouteilles  de  gaz  beaucoup  plus  gran- 
des  et  plus  lourdes,  du  type  rechargeable. 
[0007]  Le  froid  de  l'environnement  accélère  et  aug- 
mente  le  phénomène  décrit  ci-dessus.  Le  facteur  clima- 
tique  limite  l'utilisation  en  plein  air  de  tels  appareils,  et 
peut  l'empêcher  totalement  en  hiver,  ou  dans  les  pays 
froids,  ou  en  montagne. 
[0008]  Dans  ce  type  d'appareil,  le  brûleur  est  toujours 
fixé  à  un  groupe  métallique  qui  comprend  un  injecteur, 
un  robinet  et  un  branchement  pour  cartouche.  La  cha- 
leur  transmise  par  conduction  par  le  brûleur  limite  la 
durée  d'élément  d'importance  vitale,  ce  qui  pose  un 
problème  de  sécurité.  En  particulier,  les  éléments  qui 
peuvent  se  détériorer  sont  les  joints  en  caoutchouc  du 
robinet  et  la  micro-valve  de  plastique  présente  sur  de 

nombreux  modèles  de  cartouches  jetables. 
[0009]  Ce  problème  exclut  que  l'on  puisse  utiliser  des 
cartouches  jetables  pour  chauffer  des  fours  portatifs 
pour  céramique  et  verre,  à  cause  de  la  grande  quantité 

5  d'énergie  transmise  par  conduction  du  brûleur  vers  les 
joints  de  caoutchouc  et  la  micro-valve. 
[001  0]  Une  des  solutions  adoptées  pour  résoudre  le 
problème  de  la  sécurité  est  une  limitation  de  puissance 
de  l'appareil  de  la  part  du  constructeur.  Un  tel  renonce- 

10  ment  naît  également  de  la  considération  commune  que, 
de  toutes  façons,  la  puissance  serait  limitée  par  le  froid 
généré  ou  par  le  froid  de  l'environnement. 
[0011]  Le  problème  de  la  sécurité  est  un  obstacle 
majeur  à  la  miniaturisation  de  plus  en  plus  poussée 

15  requise  par  le  marché.  Dans  les  solutions  courantes,  les 
éléments  sensibles  restent  à  une  certaine  distance  des 
éléments  chauds,  ou  bien  sont  séparés  par  un  tuyau 
métallique  ou  en  caoutchouc.  Un  appareil  fixé  directe- 
ment  sur  cartouche  jetable  ne  peut  pas  être  miniaturisé 

20  au  delà  d'une  certaine  limite.  Ce  problème  est  senti  en 
particulier  dans  le  domaine  des  fours  pour  céramique  et 
verre  de  type  portatif,  à  cause  de  la  grande  quantité  de 
chaleur  transmise  par  conduction. 
[0012]  Les  cartouches  jetables  utilisées  en  camping 

25  contiennent  en  général  du  butane. 
[0013]  S'agissant  d'un  gaz  G.P.L.  à  basse  pression,  le 
butane  est  particulièrement  sensible  aux  chutes  de 
pression  causées  par  le  froid.  Pour  résoudre  ce  pro- 
blème,  certains  constructeurs  proposent  des  cartou- 

30  ches  remplies  avec  un  mélange  butane-propane,  ou 
avec  du  propane  pur.  Le  propane  est  un  gaz  G.P.L.  à 
haute  pression,  donc  moins  sujet  aux  chutes  de  pres- 
sion  causées  par  le  froid.  La  majeure  pression  est 
cependant  à  l'origine  de  coûts  de  production  plus  éle- 

35  vés  pour  ce  qui  est  de  la  cartouche. 
[0014]  Le  but  de  la  présente  invention,  ainsi  qu'elle  est 
caractérisée  dans  les  revendications  ci-jointes,  est  donc 
d'éliminer  tous  les  inconvénients  mentionnés  grâce  à  un 
système  thermorégulateur  formé  par  la  combinaison  de 

40  deux  dispositifs,  l'un  thermoconducteur,  l'autre  thermoi- 
solant,  opposés  et  complémentaires. 
[001  5]  Le  premier  dispositif  thermoconducteur  conduit 
une  juste  quantité  de  chaleur  à  la  cartouche  pour  main- 
tenir  le  gaz  à  température  et  pression  utiles.  Ceci  per- 

45  met  d'augmenter  la  puissance  disponible  en  conditions 
normales  et  de  maintenir  la  puissance  en  conditions 
extrêmes.  Le  deuxième  dispositif  thermoisolant  con- 
siste  en  un  brûleur  suspendu  devant  l'injecteur.  Cette 
solution  empêche  la  conduction  de  chaleur  du  brûleur 

50  au  groupe  robinet-cartouche,  permettant  ainsi  d'aug- 
menter  la  puissance  et  la  miniaturisation,  sans  risque 
pour  les  éléments  plus  sensibles  à  la  chaleur  du  groupe 
robinet-cartouche. 
[001  6]  D'autres  caractéristiques  et  avantages  ressor- 

55  tiront  plus  clairement  de  la  description  détaillée  qui  suit, 
faite  en  référence  aux  dessins  ci-joints,  qui  en  représen- 
tent  une  forme  à  simple  titre  d'exemple  non  limitatif 
dans  lesquels  les  figures  1  ,  2,  3  et  4  indiquent  la  pré- 
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sente  invention  selon  quatre  applications  distinctes. 
[0017]  En  particulier,  dans  les  dessins  ci-joints,  en  1 
est  indiqué  l'ensemble  de  l'appareil  portatif  à  gaz  G.P.L. 
réalisé  selon  l'invention,  fixé  directement  sur  la  cartou- 
che  2  de  gaz,  utilisé  pour  chauffer  un  utilisateur  thermi-  s 
que  3,  éventuellement  posé  sur  un  support  4. 
[0018]  Dans  la  figure  1,  l'utilisateur  thermique  3  est  un 
four  pour  céramique,  verre  ou  métaux;  dans  la  figure  2, 
il  s'agit  d'une  lampe  1  1  de  camping;  dans  la  figure  3,  il 
s'agit  d'une  casserole  pour  la  cuisson  des  aliments.  10 
Dans  la  figure  4,  l'utilisateur  thermique  est  une  flamme 
libre  utilisée  dans  le  bricolage  pour  la  soudure  ou  pour 
l'enlèvement  des  vieilles  peintures. 
[001  9]  L'appareil  1  comprend  un  dispositif  thermocon- 
ducteur  10,  qui  conduit  la  juste  quantité  de  chaleur  des  15 
zones  chaudes  de  l'appareil  à  la  cartouche  2.  Ce  dispo- 
sitif  est  doté  d'une  extrémité  1  0a  de  captation  de  la  cha- 
leur,  et  d'une  extrémité  10b  de  diffusion  de  la  chaleur. 
[0020]  L'extrémité  1  0b  enveloppe  de  façon  opportune 
la  cartouche  2,  à  laquelle  elle  diffuse  de  la  chaleur.  20 
[0021  ]  Dans  les  figures  1  et  2,  l'extrémité  1  0a  recueille 
la  chaleur  irradiée  par  la  bouche  à  feu  3a  du  four  ou  par 
la  lampe  1  1  .  Dans  la  figure  3,  l'extrémité  10a  se  trouve 
avantageusement  sur  la  flamme  du  brûleur  9.  Dans  la 
figure  4,  l'extrémité  10a  enveloppe  et  soutient  le  brûleur  25 
9. 
[0022]  Avantageusement,  le  dispositif  1  0  est  en  métal, 
amovible,  d'épaisseur  et  de  dimensions  variables  afin 
que  l'on  puisse  moduler  la  quantité  de  chaleur  conduite 
à  la  cartouche  2,  en  fonction  des  utilisations  et  des  con-  30 
ditions  de  l'environnement,  et  afin  que  l'on  puisse  adap- 
ter  l'appareil  à  divers  modèles  de  cartouches. 
[0023]  Ce  dispositif  10  maintient  à  température  et 
pression  utiles,  le  gaz  contenu  dans  la  cartouche  2.  Ce 
dispositif  permet  ainsi  d'utiliser  ce  type  d'appareil  dans  35 
un  environnement  froid,  ou  permet  de  brancher  des 
appareils  plus  puissants  sur  une  cartouche  donnée,  ou 
permet  d'augmenter  la  quantité  de  gaz  émis  et  la 
vitesse  d'émission  à  partir  d'une  cartouche  donnée. 
[0024]  L'appareil  1  comprend  en  outre  un  dispositif  40 
thermoisolant  13,  constitué  par  une  séparation  entre  le 
brûleur  9  d'un  coté,  et  l'injecteur  6  avec  robinet  7  de 
l'autre. 
[0025]  On  interrompt  ainsi  le  pont  thermique  entre  des 
éléments  qui  sont  unit  dans  la  technique  connue.  45 
[0026]  En  effet,  le  brûleur  9  n'est  fixé  en  aucune  façon 
à  l'injecteur  6  ou  au  robinet  7,  mais  à  d'autres  éléments 
de  l'appareil.  Par  exemple,  dans  la  figure  1  ,  le  brûleur  9 
est  fixé  à  un  bouclier  thermique  8a  qui  protège  tous  les 
éléments  sous-jacents  de  la  chaleur  irradiés  par  la  bou-  50 
che  à  feu  3a  du  four,  selon  le  brevet  Santilli  IT  1  214 
778/USA  4  628  895/  etc.  Dans  la  figure  2,  le  brûleur  9 
est  fixé  au  support  8b  du  verte  1  2  de  la  lampe  1  1  . 
[0027]  Dans  la  figure  3,  le  brûleur  est  fixé  ad  un  pare- 
vent  8c.  Dans  la  figure  4,  le  brûleur  est  fixé  à  l'extrémité  ss 
10a  du  dispositif  thermoconducteur  10. 
[0028]  Dans  les  figures  1  ,  2,  3,  le  dispositif  thermoiso- 
lant  13  concerne  une  séquence  verticale  cartouche  2- 

robinet  7-injecteur  6-brûleur  9.  Dans  la  figure  4,  ce  dis- 
positif  est  appliqué  à  une  séquence  à  angle  droit,  mais 
d'autres  solutions  sont  possibles. 
[0029]  Un  tel  dispositif  thermoisolant  1  3  permet  donc 
d'augmenter  au  maximum  la  puissance  du  brûleur  et  de 
pousser  à  l'extrême  la  miniaturisation  de  l'appareil  1,  en 
toute  sécurité  pour  les  parties  moins  résistantes  à  la 
chaleur,  en  particulier  les  joints  de  caoutchouc  du  robi- 
net  7  et  la  micro-valve  5  de  la  cartouche  2. 
[0030]  Ces  deux  dispositifs  1  0  et  1  3,  séparables  men- 
talement,  ne  sont  pas  indépendants  du  point  de  vue  de 
leur  fonctionnement.  Ils  fonctionnent  en  effet  comme  un 
unique  système  thermorégulateur:  l'action  de  l'un  est 
facilitée  ou  rendue  possible  par  l'action  de  l'autre.  La 
puissance  du  brûleur  9  suspendu  est  utilisable  seule- 
ment  parce  que  le  dispositif  thermoconducteur  10  main- 
tient  le  gaz  de  la  cartouche  2  à  température  et  pression 
utiles;  celui  ci  peut  augmenter  en  toute  sécurité  la  tem- 
pérature  et  la  pression  du  gaz  seulement  grâce  au  dis- 
positif  thermoisolant  13,  dans  lequel  le  brûleur  9,  étant 
suspendu,  ne  peut  pas  surchauffer  les  éléments  plus 
sensibles  à  la  chaleur  du  groupe  robinet  7-cartouche  2, 
surtout  quand  la  chaleur  de  l'environnement  rendrait 
dangereux  ce  genre  de  dispositif. 
[0031]  Si  le  dispositif  thermoconducteur  10  n'existait 
pas,  la  majeure  puissance  du  brûleur  9  suspendu  ou  le 
froid  de  l'environnement  causerait  une  chute  de  pres- 
sion  du  gaz  et  de  la  puissance  fournie.  Vice  versa,  en 
présence  du  dispositif  thermoconducteur  10,  si  le  brû- 
leur  9  n'était  pas  suspendu,  mais  en  contact  avec  le 
groupe  robinet  7-cartouche  2,  comme  c'est  toujours  le 
cas  dans  ce  genre  d'appareil,  la  chaleur  transmise  par 
conduction  endommagerait  les  joints  de  caoutchouc  du 
robinet  7  et  la  micro-valve  5  de  la  cartouche  2. 
[0032]  L'invention  ainsi  conçue  est  susceptible  de 
nombreuses  modifications  et  variantes,  qui  entrent  tou- 
tes  dans  le  cadre  du  concept  inventif  exprimé  ci-après. 

Revendications 

1.  Appareil  (1)  portatif  à  gaz  G.P.L.  fixé  directement 
sur  cartouches  (2)  jetables  ou  sur  réservoirs 
rechargeables,  applicable  à  un  utilisateur  thermi- 
que  (3),  du  type  qui  comprend  un  brûleur  (9)  du  gaz 
émit  par  le  groupe  injecteur  (6)  -  robinet  (7)  monté 
sur  la  cartouche  (2),  caractérisé  par  le  fait  de  pré- 
voir  un  système  thermorégulateur  comprenant  un 
dispositif  thermoisolant  (13)  dans  lequel  le  brûleur 
(9)  est  suspendu  devant  le  groupe  injecteur  (6)  - 
robinet  (7)  sans  contact  réciproque  direct,  en  inte- 
raction  fonctionnelle  avec  un  dispositif  thermocon- 
ducteur  (10)  qui  prélève  de  la  chaleur  des  zones 
chaudes  de  l'appareil  (1)  pour  la  diffuser  à  la  car- 
touche  (2). 

2.  Appareil  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  le 
fait  que  le  dispositif  thermoconducteur  (1  0)  est  doté 
d'une  extrémité  de  captation  (10a)  de  chaleur  et 
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d'une  extrémité  de  diffusion  (10b)  de  la  chaleur  à  la 
cartouche  (2) 

3.  Appareil  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  le 
fait  que  le  dispositif  thermoconducteur  (10)  est  s 
amovible. 

4.  Appareil  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  le 
fait  de  comprendre  un  bouclier  thermique  (8a)  posi- 
tionné  entre  l'utilisateur  thermique  (3)  et  l'injecteur  w 
(6),  que  le  brûleur  (9)  traverse  et  sur  lequel  ledit 
brûleur  (9)  est  fixé. 

5.  Appareil  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  le 
fait  de  comprendre  un  support  (8b)  qui  soutient  le  15 
verre  (12)  d'une  lampe  (1  1)  et  fixe  le  brûleur  (9). 

6.  Appareil  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  le 
fait  de  comprendre  un  pare-vent  (8c)  qui  soutient  le 
brûleur  (9).  20 

7.  Appareil  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
par  le  fait  que  ledit  utilisateur  thermique  (3)  est 
constitué  par  une  flamme  libre. 

25 
8.  Appareil  selon  la  revendication  7,  caractérisé  par  le 

fait  que  le  brûleur  (9)  est  soutenu  par  le  dispositif 
thermoconducteur  (10). 

30 
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